vade-mecum pour les doctorants de la CDD Sciences et Sciences vétérinaires


Balises pour l’attribution des crédits de formation doctorale 

1. Cours (minimum 10 crédits) 

· Pour les doctorants inscrits avant le 15 septembre 2007, il s’agit de cours avec évaluation. 
· Pour les doctorants inscrits à partir du 15 septembre 2007, il s’agit de cours avec ou sans évaluation. Si le doctorant présente l’examen, il recevra 2 crédits supplémentaires par rapport aux crédits correspondants au cours.

Les crédits sont attribués par l'organisateur des cours (Université, Ecole doctorale thématique,...). Il importera parfois de pondérer pour des cours suivis à l'étranger. 

Pour chaque cours, une attestation de participation (et d’évaluation le cas échéant) doit être fournie.  Un modèle d’attestation à faire remplir par le titulaire du cours est disponible sur le site web http://www.uclouvain.be/167145.html

2. Communication scientifique (minimum 15 crédits) 

· Communication orale, y compris cours de 3ème  cycle donné par le doctorant (hors séminaire interne au groupe de recherche):  2 à 4 crédits. 

· Communication par poster : réunion internationale: 2 crédits ; réunion nationale: 1 crédit.

· Articles "full paper" acceptés : 3 à 6 crédits en fonction de la contribution du doctorant, de la longueur de l’article et du niveau de la revue. 

· Notes-letters-communications acceptées : 1 à 2 crédits
Dans tous les cas, le doctorant devra apporter la preuve de l’acceptation de la communication ou de l’article (email, …)

Lors de la réunion finale du comité, des crédits pourront être proposés pour des articles soumis ou en révision pour lesquels une réponse ne serait pas obtenue avant la défense de thèse.

3. Autres activités (minimum 5 crédits) 

1 journée de congrès = 8 séminaires d'1 h = 1 crédit. L’attestation de participation à l’activité devra être joindre à la demande d’attribution de crédits

· Séjours de recherche à l'étranger : max 8 crédits sur la durée de la thèse.

· Encadrement d’un mémorant à titre principal : 2 crédits (max 1 mémorant par an)

4. Activités didactiques  (maximum 6 crédits)

Normalement réservé aux assistants (temps plein : 6 crédits).

Pour les non-assistants, possibilité de valoriser dans ce contexte des activités à caractère didactique d'une ampleur comparable à la charge des assistants.

Les propositions de crédits doivent être signées par le comité d’accompagnement et seront ou non validées par la CDD qui communiquera le résultat au doctorant. Les demandes de validation de crédits peuvent se faire à n’importe quel moment au cours du doctorat, mais obligatoirement lors de l’épreuve de confirmation et lors de la réunion de fin de thèse.
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